
Carrossier/peintre carrossier*

* Fiche métier supprimée dans le Répertoire des métiers de la FPH (mars 2015).

Effectuer des travaux de réparation, de peinture, de remplacement et d'ajustement sur les éléments et
accessoires du châssis et de la carrosserie des véhicules à moteur.

INGÉNIERIE ET MAINTENANCE TECHNIQUE
MAINTENANCE DES MATÉRIELS ET DES ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES
RÉPERTOIRE DES MÉTIERS DE LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE - FPH
20U40 métier supprimé dans la V3

RÉFÉRENTIEL

AUTRES RÉFÉRENTIELS

Pôle emploi Code ROME : I1606 Réparation de carrosserie
CNFPT Répertoire des métiers territoriaux : 04/C/15 - Peintre-Carrossier

TEXTES DE RÉFÉRENCES

Décret n° 91-45 du 14 janvier 1991

FORMATION

CAP Réparation des carrosseries (23617)

INFOS GÉNÉRALES

https://metiers.anfh.fr/rechercher-un-metier?filtre[recherche_metier][famille]=23&filtre[recherche_metier][sousfamille]=0
https://metiers.anfh.fr/rechercher-un-metier?filtre[recherche_metier][famille]=23&filtre[recherche_metier][sousfamille]=71
http://www.anfh.fr/site/guide-des-metiers/fiche/metier/carrossierpeintre-carrossier
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=I1606&domaine=Candidat
http://www.cnfpt.fr/node/146/repertoire-metiers/metier/29?mots_cles=&gl=ODUwMGE2Y2I
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000343268&fastPos=1&fastReqId=2036142043&categorieLien=id&oldAction=rechTexte


NIVEAU DE QUALIFICATION
Niveau 3 (CAP, BEP)

CERTIFICATEUR
Ministère de l'éducation nationale

VALIDEUR
Dispositif académique de validation des acquis (DAVA)

TEXTES DE RÉFÉRENCES

Arrêté du 19 mars 2007

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Référentiel du diplôme

ACCÈS

VOIE D'ACCÈS AU DIPLÔME

Formation initiale et continue
 

En contrat d'apprentissage

En contrat de professionnalisation

ADMISSIBILITÉ

Après une 3éme.

MODALITÉS D'ADMISSION

Sur dossier.

JURY

Présidé par un conseiller de l'enseignement technologique choisi parmi les personnes qualifiées de la profession, il
est composé à parts égales :

d'enseignants des établissements scolaires publics, privés sous contrat et des centres de formation d'apprentis
de professionnels choisis en nombre égal parmi les employeurs et les salariés après consultation des
organisations représentatives.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000466656&dateTexte=
http://www2.cndp.fr/archivage/valid/brochadmin/bouton/b228/b228a.pdf


PROGRAMME

DURÉE

2 ans

UNITÉS GÉNÉRALES

UG1 Expression française
UG2 Mathématiques - Sciences physiques
UG3 Histoire Géographie
UG4 Langue vivante étrangère
UG5 Education physique et sportive
Unité facultative 1 : Langue vivante
Unité facultative 2 : Education esthétique

UNITÉS PROFESSIONNELLES

UP1 Analyse d’une situation professionnelle
UP2 Réalisation d’interventions de réparation
des carrosseries sur un véhicule

STAGES

12 semaines en milieu professionnel

OBTENTION DU DIPLÔME

Avoir obtenu une moyenne générale égale ou supérieure à 10/20.
Epreuves terminales ou Contrôle en Cours de Formation (CCF)

STATUT ET ACCÈS

Corps des personnels ouvriers

STATUT DANS LA FPH

Catégorie C

Grades

Ouvrier principal de 1ère classe (10 échelons)



Ouvrier principal de 2ème classe (12 échelons)
Agent d'entretien qualifié (11 échelons)

MODALITÉS DE RECRUTEMENT DANS LA FPH

Concours externe sur titres

Organisé par l’autorité investie du pouvoir de nomination de l'établissement

Avis affiché dans les locaux de l'établissement, de l'ARS et de la préfecture de département, et publié sur le site
Internet des ARS

Conditions

Etre titulaire d'un diplôme de niveau 3 ou d'une qualification reconnue équivalente, ou d'une certification
inscrite au RNCP délivrée dans une ou plusieurs spécialités, ou d'une équivalence délivrée par la commission,
ou d'un diplôme au moins équivalent (liste arrêtée par le ministre chargé de la santé)
Pour les candidats à un emploi dans la spécialité « conduite de véhicules », être titulaire des permis de
conduire de catégories A, B, C ou D.

Concours interne

Organisé par l’autorité investie du pouvoir de nomination de l'établissement

Avis affiché dans les locaux de l'établissement, de l'ARS et de la préfecture de département, et publié sur le site
Internet des ARS

Conditions

Etre fonctionnaire ou contractuel de la FPH, de la FPT, de la FPE, militaire ou agent en fonction dans une
organisation internationale intergouvernementale
Compter au moins 1 an d’ancienneté de service public

Inscription à un tableau annuel d’avancement

Etabli après sélection par examen professionnel

Conditions

Avoir atteint le 4ème échelon du grade d'agent d'entretien qualifié
Compter au moins 3 ans de services effectifs dans le grade



Inscription à un tableau annuel d’avancement

Etabli par appréciation de la valeur professionnelle et des acquis de l’expérience professionnelle

Conditions

Avoir atteint le 6ème échelon du grade d'agent d'entretien qualifié
Compter au moins 5 ans de services effectifs dans le grade

Détachement ou intégration directe

Possibilité d'intégration à tout moment dans le corps de détachement

Conditions

Etre fonctionnaire dans un corps ou cadre d’emplois appartenant à la même catégorie et de niveau
comparable, apprécié au regard des conditions de recrutement ou du niveau des missions

Pour les Agents d'entretien qualifiés

Inscription sur une liste d'aptitude

Organisé par le directeur de l'établissement

Liste établie dans chaque établissement par l'autorité investie du pouvoir de nomination, après examen d'un
dossier et audition publique du candidat par une commission

Dispositif du parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et
d’État (PACTE)

Quota : 20 % des postes ouverts

Détachement ou d’intégration directe

Possibilité d'intégration à tout moment dans le corps de détachement

Conditions

Aucune condition de titre ou diplôme
Etre fonctionnaire dans un corps ou cadre d’emplois appartenant à la même catégorie et de niveau
comparable, apprécié au regard des conditions de recrutement ou du niveau des missions



ÉVOLUTION DANS LA FPH

Au grade d’ouvrier principal de 1ère classe

Inscription à un tableau annuel d’avancement établi au choix par appréciation de la valeur
professionnelle et des acquis de l’expérience professionnelle

Conditions

Avoir atteint le 6ème échelon du grade d'ouvrier de 2ème classe
Justifier d'au moins 5 ans de services effectifs dans le grade ou dans un grade doté de la même échelle de
rémunération d’un autre corps ou cadre d’emploi de la catégorie C ou dans un grade équivalent

Au grade d'agent de maîtrise

Concours interne sur titres ouvert dans une ou plusieurs spécialités complété d’une ou plusieurs
épreuves organisé dans chaque établissement accessible

Condition

Justifier d'au moins 3 ans de services publics

OU

Inscription sur la liste d’aptitude établie par appréciation de la valeur professionnelle et des acquis de
l’expérience professionnelle

Conditions

Avoir atteint le 3ème échelon dans le grade d’ouvrier professionnel qualifié
Justifier d'au moins 6 ans de services publics effectifs dans le grade

Quota : maximum 1/3 des titularisations prononcées dans le grade d’agent de maîtrise (décompte et répartition
au niveau du département)

Au grade de technicien hospitalier

Inscription sur une liste d’aptitude après examen professionnel

Condition

Justifier de 7 ans de services publics dans les corps de la maîtrise ouvrière, des personnels ouvriers et des
dessinateurs

OU

Inscription sur une liste d’aptitude établie par appréciation de la valeur professionnelle et des acquis
de l’expérience professionnelle



Condition

Justifier d’au moins 9 ans de services publics corps de la maîtrise ouvrière, des personnels ouvriers et des
dessinateurs

Au grade de technicien supérieur hospitalier de 2ème classe

Sélection par un examen professionnel

Conditions

Avoir atteint le 3ème échelon d'un grade du corps de la maîtrise ouvrière et des dessinateurs, ou du grade
d’ouvrier principal de 2ème classe ou du grade d’ouvrier principal de 1ère classe
Justifier d'au moins 11 ans de services publics

EXERCICE DU MÉTIER

CONDITIONS ET ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL

Structures

Etablissement de soins (hôpital, clinique)
Atelier de réparation/Service Après-Vente(SAV)
Atelier intégré
Concession automobile
Ecurie de course auto/moto
Entreprise publique/établissement public
Garage automobile
Société de services

Conditions

Possibilité de travail les fins de semaine et selon les variations saisonnières
Environnement bruyant et positions pénibles
Port d'équipements de protection (gants, masque, lunettes de protection, ...)



MOBILITÉ
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